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LA CHARGE DE TRAVAIL, UN RISQUE IDENTIFIÉ PAR LA CFDT 
La CFDT sera vigilante sur la charge de travail et les risques psycho sociaux pour 
les équipes restantes dans les départements impactés par des départs suite à la RCC.

La CFDT tient bon pour que de nouvelles mesures soient déployées au sein d’AXA IM 
afin de détecter plus rapidement les situations de souffrance et de permettre la mise 
en place d’actions concrètes pour faire cesser ces situations. 

SALARIÉ·E·S AXA IM
RESTONS CONNECTÉ·E·S !

RUPTURE CONVENTIONNELLE COLLECTIVE : 
LE POINT CFDT 

Après 2 mois de négociation, la CFDT a signé l’accord sur les conditions de départ dans le cadre de la RCC. Nous vous avons écoutés 
et défendu au mieux vos intérêts.

CE QUE NOUS AVONS OBTENU

POUR TOUS LES SALARIÉS 

• �Déplafonnement de la base de calcul des indemnités de départ 
en intégrant 100 % du bonus

• �Le maintien de la retraite complémentaire AGIRC/ARCCO pendant 
tout le temps du congé mobilité (plafonné à 12 mois dans le PDV)

• �Pour ceux qui créent leur entreprise, la date de création de 
l’entreprise n’aura pas d’impact sur l’indemnité versée par AXA IM

• �Une indemnité supplémentaire de 2,5 mois sera versée aux 
salariés pour compenser le délai de carence pour les salariés 
qui seraient au chômage

POUR LES MOINS DE 55 ANS

• �Une indemnité de congé mobilité à la charge d’AXA IM de 
13 mois ( contre 12 mois dans le PDV)

POUR LES PLUS DE 55 ANS

• �Une augmentation du plafond des indemnités de départ de 
21 mois à 24 mois pour les plus de 55 ans

• �Le maintien d’une enveloppe supplémentaire allant jusqu’à 
24 mois de congé mobilité pour les plus de 55 ans

POUR CEUX QUI RESTENT 

• �Une clause qui sécurise les collaborateurs en cas de fusion, 
absorption ou changement juridique

• �Le plan actuel sera la base de négociation sur une période 
de 2 ans

• �Aucune pression managériale pour tous ceux qui font le choix 
de rester

La rupture conventionnelle collective reste basée sur le volontariat, si vous êtes concernés et que vous souhaitiez rester ou partir, 
contactez-nous.

La CFDT, le 12 octobre 2023, a donné un avis défavorable à la réorganisation 
de CORE et GLOBAL COO. La CFDT déplore que la direction puisse proposer 
une réorganisation sans orientation stratégique permettant aux salariés de se 
projeter et d’y adhérer. 



RETROUVEZ PLUS D’INFORMATIONS SUR NOTRE SITE WEB 
OU EN CONTACTANT DIRECTEMENT VOS ÉLUS CFDT. 
LE SYNDICAT DE TOUS LES CADRES ET NON-CADRES.

RAPIN Henri-Dominique (RS) • LECAUDEY Cristina • LEMAIRE Guillaume • PFISTER Jérôme • D’HERBES Julie • ARLANDIS Mathieu • Lecomte Sylvie • L’HOMME Nicolas 
TIXIER Caroline • COGNEAUX Hélène • COTTE Isabelle • BOUAKAZ Brahim • EGRET Isabelle • REGENT Nathalie • KENNAMI Myriam • BERTIN Gaelle

CHAUMONT Christophe ALVAREZ IgnacioLAVEISSIÈRE Sophie
Membre Comité Social Economique AXA IM
Membre du Comité Européen du Groupe
Membre Commission CSSCT
Représentante des Salariés au Conseil d’Administration
Déléguée Syndicale CFDT AXA IM

Secrétaire Comité Social Economique AXA IM
Membre du Comité Européen du Groupe
Représentant des Salariés au Conseil d’Administration
Délégué Syndical CFDT AXA IM

Secrétaire Général Adjoint du Syndicat ACTIF CFDT
Membre Comité Social Economique AXA IM
Membre du Bureau Comité Groupe France AXA
Délégué Syndical CFDT AXA IM
Membre du Bureau CFDT RSG AXA

QUOI DE NEUF DU CÔTÉ 
DES ACTIVITÉS SOCIALES ET CULTURELLES 

RENDEZ-VOUS 
CAFÉ INFO CFDT 

La CFDT revendique depuis plusieurs années des places en crèche pour les jeunes 
parents. Une mesure déjà mise en place dans le groupe, mais toujours pas chez AXA IM. 

 
 

Rencontrons-nous, le 19 octobre de 12h45 à 14h, autour d’un café afin 
d’échanger ensemble pendant une petite heure sur la RCC et ses impacts 
sur l’organisation, les nouvelles places en crèche et tout autre sujet que 
vous souhaiteriez aborder. Une autre date vous sera proposée en novembre

La salle se trouve 23 place Iris près de la sculpture de Moretti à côté du 
restaurant le nouveau monde à 5 minutes à pied de Majunga.

Christophe Chaumont, secrétaire au 
CSE AXA IM a signé un accord avec la 
plateforme en ligne de fitness NEONESS 
LIVE !

No pain no gain ! C’est gratuit pour tous 
les salariés. Venez nous voir au CSE.

Venez profiter de 410 hectares de pistes 
skiables durant les vacances d’hiver 
à prix subventionné par le CSE.

Nous vous proposons un nouveau 
Partenaire qui est une plateforme de 
voyages à prix très compétitifs et avec 
une démarche plus responsable :

BOUGEZ C’EST BON POUR 
LA SANTÉ ET C’EST GRATUIT 

POUR TOUS

HIVER 2024 : TOUT SCHUSS 
EN FAMILLE ALL INCLUSIVE 

AUX 2 ALPES ET LES SAISIES 

-10 % SUR LE CATALOGUE 
« VISITEURS » POUR CEUX QUI 

VEULENT VOYAGER RESPONSABLE

PLACES EN CRÈCHE

            
     

Nous avons réiteré notre demande et nous souhaitons que la Direction y 
réponde favorablement dans les meilleurs délais.

      Rendez vous  sur le site du CSE


